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©  Installation  de  pliage  d'une  pièce  textile  rectangulaire. 

©  L'installation  comprend  un  bâti  (13)  tournant  au- 
tour  d'un  axe  longitudinal  (14)  sur  lequel  sont  mon- 
tés  de  façon  symétrique  4  ensembles  de  n  loge- 
ments  (1)  identiques.  Chaque  premier  logement  3a 
est  équipé  d'un  moyen  de  blocage  (6),  bloquant  le 
bord  avant  de  la  pièce  dans  le  premier  quadrant(A). 
Dans  le  deuxième  quadrant  (B)  un  jeu  de  n  moyens 
de  pénétration  (3)  déplace  la  pièce  ,  dont  le  bord 
avant  est  bloqué,  vers  l'intérieur  des  n  logements  et 
forme  ainsi  les  plis.  Des  pinces  (11),  dans  le  troisiè- 
me  quadrant  (C)  ,  saisissent  la  pièce  au  niveau  de 
chaque  logement  et  l'extraient  de  l'installation. 

De  préférence  la  rotation  d'un  quart  de  tour  du 
bâti  (13)  est  commandée  automatiquement  dès  que 

^   l'opération  la  plus  longue  ,  soit  blocage,  soit  pliage, 
^   soit  extraction  est  terminée. 
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NSTALLATION  DE  PLIAGE  D'UNE  PIECE  TEXTILE  RECTANGULAIRE 

La  présente  invention  concerne  le  pliage  d'une 
sièce  souple  rectangulaire  ,  notamment  textile,  et 
dIus  particulièrement  la  formation  de  plis  succes- 
sifs  selon  une  même  direction  ,  parallèle  à  l'un  des 
Dords  de  la  pièce. 

Le  conditionnement  des  pièces  rectangulaires 
de  grande  taille,  telles  que  des  draps,  des  couver- 
tures,  nécessite  le  pliage  de  la  pièce  avant  d'être 
Dlacé  dans  son  emballage  définitif. 

L'opération  de  pliage  est  bien  connue  dans  la 
confection,  et  on  a  mis  au  point  différents  procédés 
3t  dispositifs  pour  plier  des  pièces  en  particulier 
des  pièces  rectangulaires.  Par  exemple  on  connaît 
par  le  brevet  français  FR-A-2.564.81  2  un  procédé 
pour  la  formation  de  deux  plis  successifs  selon  une 
direction  parallèle  à  l'un  des  bords  de  la  pièce.  Ce 
procédé  consiste  à  placer  la  pièce  à  plier  sur  une 
surface  plane  au-dessus  d'une  fente  positionnée  de 
telle  sorte  que  l'axe  de  pliage  de  la  pièce  soit  au 
droit  de  la  fente,  à  faire  pénétrer  la  pièce  entre 
deux  premières  tôles  sous  l'action  d'une  plaque 
rigide  ,  puis  la  plaque  étant  relevée  à  faire  pénétrer 
la  pièce  pliée  dans  une  seconde  fente  entre  deux 
secondes  tôles  perpendiculaires  aux  premières  . 
Dans  ce  procédé  ,  la  pièce  est  d'abord  pliée  en 
deux  puis,  en  double  épaisseur,  elle  est  de  nou- 
veau  pliée  en  deux  selon  la  même  direction  paral- 
lèle  à  l'un  des  bords  de  la  pièce. 

Le  procédé  précité  présente  des  inconvénients 
importants.  Il  est  limité  à  une  succession  de  deux 
plis  ,  et  surtout  il  nécessite  pour  sa  mise  en  oeuvre 
une  installation  très  encombrante  comprenant  une 
table  d'alimentation  sur  laquelle  doit  être  placée  à 
plat  la  pièce  à  plier. 

On  connaît  par  ailleurs  par  le  brevet  américain 
US-A-3,190,512  un  appareil  pour  former  des  plis 
sur  un  matériau  textile  en  feuille.  Cet  appareil  com- 
prend  des  stations  de  pliage  ayant  chacune  une 
pluralité  de  canaux  et  une  pluralité  d'éléments  mo- 
biles  coopérant  entre  eux  de  telle  sorte  que  les 
éléments  mobiles  se  déplacent  verticalement  à  l'in- 
térieur  des  canaux  correspondants  selon  un  sé- 
quencement  adapté.  Ainsi  les  éléments  mobiles 
pénètrent  ,  l'un  après  l'autre  dans  les  canaux,  en- 
traînant  le  déplacement  du  matériau  et  formant  les 
plis  recherchés.  L'appareil  décrit  dans  ce  brevet 
est  utilisé  pour  le  plissage  d'articles  de  draperie  et 
les  plis  formés  sont  ensuite  agrafés  pour  le  main- 
tien  en  forme  des  plis. 

L'objet  de  l'invention  est  de  proposer  une  ins- 
tallation  de  pliage  de  pièces  souples  rectangulaires 
qui  pallie  les  inconvénients  constatés  dans  le  dis- 
positif  du  brevet  FR-A-2.564.81  2.  Cette  installation 
est  du  type  connu  par  le  brevet  US-A-3,190,512  en 
ce  qu'elle  comporte  les  logements  dans  lesquels 

peuvent  pénétrer  des  éléments  de  pénétration  pour 
former  des  plis.  Selon  l'invention,  l'installation  pour 
la  formation  de  plis  successifs  sur  une  pièce  sou- 
ple  rectangulaire,  notamment  textile,  selon  une 

5  même  direction  parallèle  au  bord  avant  de  la  pièce, 
comprend  : 

a)  un  bâti  tournant  autour  d'un  axe  horizontal 
sur  lequel  sont  montés,  selon  chaque  quadrant  et 
de  façon  symétrique  par  rapport  à  l'axe  de  rotation, 

ro  4  ensembles  de  n  +  1  arêtes  supérieures  de  n 
logements  identiques  et  accolés,  ayant  la  forme  de 
parallélépipède  rectangle,  lesdites  arêtes  étant  pa- 
rallèles  à  l'axe  de  rotation,  ayant  une  longueur 
supérieure  à  la  laize  de  la  pièce  à  plier,  l'écarte- 

15  ment  entre  deux  arêtes  adjacentes  étant  légère- 
ment  supérieur  au  double  de  l'épaisseur  de  la 
pièce,  chaque  logement  ayant  une  profondeur  au 
moins  égale  à  la  largeur  de  pliage  souhaitée, 

b)  quatre  moyens  de  blocage  du  bord  avant 
20  d'une  pièce,  chaque  moyen  étant  solidaire  du  pre- 

mier  logement  de  l'ensemble  de  n  logements  d'un 
quadrant  donné, 

c)  un  jeu  de  n  moyens  de  pénétration,  fai- 
sant  face  à  l'ensemble  de  n  logements  du  deuxiè- 

25  me  quadrant  ,  assortis  chacun  de  moyens  de  dé- 
placement  indépendants  entre  une  première  posi- 
tion  dite  de  repos  où  ledit  moyen  de  pénétration 
est  extérieur  à  la  pièce  placée  entre  celui-ci  et  un 
logement  donné,  et  une  seconde  position  dite  de 

30  pliage  où  ledit  moyen  a  pénétré  dans  le  logement, 
entraînant  la  pièce  à  l'intérieur  du  logement, 

d)  un  jeu  de  n  +  1  moyens  d'extraction, 
faisant  face  à  l'ensemble  de  n  logements  du  troi- 
sième  quadrant,  chacun  étant  capable  de  saisir  la 

35  pièce  au  niveau  de  chaque  logement  et  de  sortir 
ladite  pièce  dudit  logement. 

L'installation  précitée  présente  l'avantage  de 
pouvoir  fonctionner  en  temps  masqué.  Le  premier 
quadrant  est  destiné  à  l'opération  de  blocage  du 

40  bord  avant  de  la  pièce  sur  la  face  extérieure  du 
premier  logement,  cette  face  étant  horizontale.  Le 
second  quadrant  est  destiné  à  l'opération  de  péné- 
tration  de  la  pièce  dans  les  différents  logements,  il 
s'agit  du  pliage  proprement  dit.  Le  troisième  qua- 

45  drant  est  destiné  à  la  saisie  et  à  l'extraction  de  la 
pièce.  L'installation  selon  l'invention  est  avantageu- 
sement  automatique  et  comporte  des  moyens  de 
rotation,  commandant  la  rotation  d'un  quart  de  tour 
du  bâti  supportant  les  4  ensembles  de  n  logements 

50  ,  dès  que  l'opération  la  plus  longue,  soit  blocage, 
soit  pliage  ,  soit  extraction  est  terminée. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de 
l'exemple  de  réalisation  décrit  ci-après  et  du  dessin 
annexé  dans  lequel  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  et 
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scnematique  du  quadrant  B  de  I  installation  de  la 
figure  4, 

Les  figures  2a  à  2e  montrent  les  différentes 
étapes  du  pliage  ,  selon  des  coupes  schématiques 
> 

Les  figures  3a  à  3d  montrent  les  dernières 
étapes  du  fonctionnement  (saisie  et  extraction)  , 
selon  des  vues  en  plan, 

La  figure  4  est  une  vue  schématique  de  côté 
d'une  installation  automatique  à  quatre  ensembles 
de  trois  logements. 

L'installation  de  pliage  illustrée  à  la  figure  4  est 
une  installation  de  pliage  automatique  selon  l'inven- 
tion  fonctionnant  en  temps  masqué.  Le  bâti  central 
13  est  monté,  mobile  en  rotation,  autour  de  l'axe 
horizontal  1  4.  Ce  bâti  1  3  a  une  section  transversale 
sensiblement  carrée.  Chacune  des  faces  du  bâti, 
délimitant  un  quadrant  ,  supporte  un  ensemble  de 
3  caissons  (1a,  1b  et  1c)  .  Dans  le  deuxième 
quadrant  (B  sur  la  figure  4)  est  placé  un  jeu  de 
trois  lames  mobiles  (3a,  3b  et  3c)  en  regard  des 
caissons  (1a,  1b,  1c)  fixé  sur  le  bâti.  Dans  le 
troisième  quadrant  (C  sur  la  figure  4)  est  placé  un 
jeu  de  quatre  pinces  mobiles  (11a  à  11d),  en 
regard  des  évidements  pratiqués  dans  les  parois 
des  caissons. 

La  figure  1  représente  la  partie  de  l'installation 
correspondant  au  deuxième  quadrant  B.  Les  trois 
caissons  1a,  1b  et  1c  sont  accolés  les  uns  aux 
autres  et  ont  une  section  transversale  en  forme  de 
U,  les  caissons  étant  ouverts  sur  la  face  supérieure 
et  une  face  latérale  (non  montrée  sur  la  figure  1). 
Les  caissons  sont  accolés  ,  le  caisson  1b  ayant 
une  paroi  commune  avec  le  caisson  1a  d'une  part 
et  le  caisson  1c  d'autre  part.  Toutes  les  parois 
comportent  le  long  du  petit  côté  2  le  même  évide- 
ment  2.  En  regard  des  caissons  ,  dans  la  position 
correspondant  au  deuxième  quadrant  B,  se  trou- 
vent  trois  lames  3a,  3b  et  3c,  placées  au-dessus 
des  caissons  respectivement  1a,  1b  et  1c.  Les 
lames  sont  reliées  par  des  tiges  4a,  4b  et  4c  à  des 
moyens  propres  de  translation,  non  représentés 
par  exemple  des  vérins  hydrauliques  double  effet 
reliés  par  les  connexions  fluidiques  à  une  unité 
commandant  la  distribution  de  fluide  selon  un  pro- 
gramme  correspondant  aux  opérations  décrites 
plus  loin.  La  translation  d'une  lame  la  donnée  est 
telle  qu'en  position  de  repos  (comme  montrée  sur 
la  figure  1)  -  par  exemple  le  vérin  correspondant 
étant  tige  rentrée  -  elle  est  extérieure  au  caisson  1  a 
,  et  qu'en  position  de  pliage  -  par  exemple  le  vérin 
correspondant  étant  tige  sortie  -  elle  est  pénétrée 
dans  le  caisson  et  à  proximité  du  fond  5a  de  celui- 
ci,  sans  toutefois  toucher  ni  les  parois  ni  le  fond  du 
caisson  1a. 

La  course  du  vérin  est  réglable  pour  faire  varier 
la  profondeur  de  pénétration  ,  en  fonction  de  la 
largeur  de  pliage  souhaitée.  Le  patin  6  fait  toute  la 

longueur  du  caisson  1a.  Il  est  relié  par  la  tige  7  à 
des  moyens  propres  de  translation,  non  représen- 
tés  par  exemple  un  vérin  hydraulique  double  effet. 
La  translation  du  patin  6  est  telle  qu'en  position  de 

5  blocage  (comme  montré  sur  la  figure  1)  -  tige  du 
vérin  sortie  -  il  s'applique  sur  toute  la  longueur  de 
la  face  extérieure  du  caisson  1a,  et  qu'en  position 
de  repos  -  tige  du  vérin  rentrée  -  il  est  éloigné  du 
caisson. 

m  L'axe  de  rotation  14  est  relié  à  un  moteur  et  à 
un  système  de  commande,  commandant  la  rotation 
de  l'axe  d'un  quart  de  tour  à  la  fois,  avec  une 
temporisation  intermédiaire.  La  durée  de  cette  tem- 
porisation  est  au  moins  égale  à  la  durée  de  l'opé- 

75  ration  la  plus  longue  ,  telle  que  définie  en  fonction 
des  conditions  opératoires  propres  à  la  pièce  à 
plier  et  à  l'environnement  industriel. 

Le  fonctionnement  de  l'installation  est  le  sui- 
vant.  L'opérateur  place  le  bord  avant  de  la  pièce  8 

20  sur  le  plateau  15  constitué  par  la  face  supérieure 
de  la  première  paroi  du  caisson  la  située  dans  le 
quadrant  A.  Il  introduit  le  bord  avant  sous  le  patin 
6,  de  telle  sorte  que  le  bord  avant  de  la  pièce  soit 
parallèle  à  l'axe  de  rotation  14.  Le  vérin  comman- 

25  dant  le  patin  6  est  actionné,  le  patin  6  s'applique 
sur  la  pièce  qui  est  alors  bloquée  par  son  bord 
avant.  La  pièce  pend  le  long  des  caissons. 

En  actionnant  une  pédale  de  commande,  l'opé- 
rateur  commande  la  rotation  d'un  quart  de  tour  de 

30  l'axe  de  rotation  14  ,  qui  entraîne  la  pièce  8  du 
quadrant  A  dans  le  quadrant  B  sous  le  jeu  de 
lames  3a  à  3c.  Pendant  le  déroulement  de  l'opéra- 
tion  suivante,  l'opérateur  prépare  la  pièce  suivante 
à  présenter. 

35  La  première  lame  3a  descend  dans  le  caisson 
1a  et  forme  le  premier  pli  ,  puis  successivement 
les  lames  3b  et  3c.  La  lame  3a,  pendant  sa  transla- 
tion  ,  entraîne  la  pièce  à  pénétrer  dans  le  caisson 
1a  jusqu'au  fond  5a  dudit  caisson.  Cette  pénétra- 

40  tion  provoque  le  déplacement  du  reste  de  la  pièce 
8  reposant  sur  les  autres  caissons  dans  le  sens  de 
la  flèche  D.  Les  autres  lames  2b  puis  2c  sont 
ensuite  actionnées  successivement  (figures  2c  et 
2d).  La  pièce  8  suit  un  parcours  en  chicane  entre 

45  les  parois  des  caissons  et  les  lames,  formant  ainsi 
les  plis  en  accordéon  recherchés.  La  pièce  8  étant 
intégralement  pliée,  toutes  les  lames  3  sont  action- 
nées  en  position  repos  (figure  2e).  La  profondeur 
des  caissons  et  le  nombre  de  ceux-ci  sont  choisis 

50  en  fonction  de  la  longueur  totale  de  la  pièce  8  à 
plier,  de  telle  sorte  que  toutes  les  lames  ayant 
pénétré  tous  les  caissons  la  pièce  soit  entièrement 
à  l'intérieur  des  caissons  ou  éventuellement  le  bord 
arrière  de  la  pièce  soit  en  contact  avec  la  face 

55  extérieure  du  dernier  caisson  1c.  Ainsi  le  plateau 
15  est  de  nouveau  dégagé  et  l'opérateur  peut 
placer  la  pièce  suivante,  puis  commander  une  rota- 
tion  d'un  quart  de  tour  de  l'axe  de  rotation  14,  qui 

I 
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entraîne  la  pièce  du  quadrant  B  dans  le  quadrant 
C. 

En  regard  des  évidements  2  pratiqués  dans  les 
quatre  parois  des  trois  caissons  sont  positionnées 
quatre  pinces  11  reliées  par  des  tiges  12  à  des 
moyens  propres  de  translation,  non  représentés, 
par  exemple  des  vérins  hydrauliques  double  effet. 
La  translation  d'une  pince  11  donnée  est  telle 
qu'en  position  de  repos  (comme  montrée  sur  la 
figure  3a)  -  tige  du  vérin  rentrée  -  elle  est  extérieu- 
re  au  caisson  1a,  et  qu'en  position  de  saisie  -  tige 
du  vérin  sortie  -  elle  est  dans  l'évidement  2a. 
Chaque  pince,  d'un  type  connu,  comporte  par 
exemple  deux  mâchoires  dont  l'une  au  moins  est 
mobile  par  rapport  à  l'autre  et  des  moyens  de 
déplacement  de  ces  mâchoires  ,  entre  une  premiè- 
re  position  où  les  mâchoires  sont  ouvertes  et  une 
seconde  position  où  elles  sont  fermées  et  capables 
de  saisir  la  pièce  8. 

Une  fois  le  pliage  de  la  pièce  terminé  et  retrait 
des  lames  3,  le  jeu  de  quatre  pinces  1  1  a  à  1  1  d  est 
actionné  pour  que  celles-ci,  mâchoires  ouvertes  , 
avancent  et  pénètrent  au  niveau  des  évidements  2 
pratiqués  dans  les  parois  des  caissons.  La  fermetu- 
re  des  mâchoires  étant  commandée,  la  pièce  est 
saisie  par  les  quatre  pinces  simultanément  puis  les 
quatre  pinces,  mâchoires  fermées,  sont  déplacées 
en  position  d'extraction  comme  indiqué  sur  les 
figures  3c  et  3d  dans  la  direction  de  la  flèche  D  et 
la  pièce  pliée  en  plis  successifs  est  déposée  sur  le 
support  1  2  après  ouverture  des  mâchoires  et  retrait 
des  pinces  11. 

Comme  on  l'a  dit  plus  haut,  la  profondeur  ,  le 
nombre  de  caissons  dépendent  de  la  dimension  de 
la  pièce  à  plier,  ainsi  que  du  nombre  de  plis 
souhaité.  Pour  un  drap  de  2400  millimètres  de 
longueur  totale,  on  a  mis  en  oeuvre  quatre  cais- 
sons  de  300  millimètres  de  profondeur.  La  distance 
entre  deux  lames  qui  est  égale  à  la  largeur  d'un 
caisson  est  fonction  de  la  structure  du  matériau 
constitutif  de  la  pièce  et  en  particulier  de  son 
épaisseur.  Ainsi  cette  distance  pourra  être  faible, 
de  l'ordre  de  20  millimètres  ,  pour  un  drap,  mais 
elle  sera  plus  importante,  de  l'ordre  de  30  millimè- 
tres  pour  une  couverture. 

La  pièce  sortant  de  l'installation  décrite  ci-des- 
sus  et  déposée  sur  le  support  12  comporte  une 
succession  de  plis,  en  accordéon,  parallèles  aux 
bords  avant  et  arrière  de  la  pièce.  Cette  pièce  , 
ainsi  pliée,  peut  être  transportée  ,  manuellement  ou 
mieux  automatiquement,  vers  une  autre  installation 
ou  un  autre  dispositif  du  même  type  pour  y  être 
pliée  en  accordéon  en  plis  successifs  mais  dans  la 
direction  des  autres  bords  de  la  pièce.  Bien  sûr  il 
faudra  tenir  compte  pour  le  dimensionnement  de  la 
seconde  installation  de  la  surépaisseur  due  aux  plis 
précédents. 

Le  mode  de  réalisation  décrit  ci-dessus  n'est 

pas  limitatif  de  l'invention,  et  n'est  donné  qu'à  titre 
d'exemple.  En  particulier  ,  les  moyens  de  pénétra- 
tion  peuvent  prendre  des  formes  variées  autres 
que  des  lames,  par  exemple  des  tiges  coulissant  à 

5  chaque  extrémité  dans  des  rails  fixés  le  long  des 
caissons,  ou  bien  des  moyens  pneumatiques  re- 
poussant  la  pièce  au  fond  du  caisson  par  action 
d'un  jet  d'air.  De  même  l'extraction  de  la  pièce  qui 
a  été  décrite  ci-dessus  par  le  petit  côté  2  des 

70  caissons  peut  également  être  réalisée  par  la  face 
opposée  au  fond  5  du  caisson.  Dans  ce  cas,  les 
évidements  sont  pratiqués  sur  le  côté  correspon- 
dant  des  parois,  et  les  moyens  d'extraction  sont 
placés  en  regard  desdits  évidements. 

75 

Revendications 

1  .  Installation  pour  la  formation  de  plis  succes- 
20  sifs  sur  une  pièce  souple  (8)  rectangulaire,  notam- 

ment  textile,  selon  une  même  direction  parallèle  au 
bord  avant  (9)  de  la  pièce  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comprend  : 

a)  un  bâti  (13)  tournant  autour  d'un  axe 
25  horizontal  (14)  sur  lequel  sont  montés,  selon  cha- 

que  quadrant  et  de  façon  symétrique  par  rapport  à 
l'axe  de  rotation  ,  4  ensembles  de  n  +  1  arêtes 
supérieures  de  n  logements  (1a,  1b,  Te)  identiques 
et  accolés,  ayant  la  forme  de  parallélépipède  rec- 

30  tangle,  lesdites  arêtes  étant  parallèles  à  l'axe  de 
rotation,  ayant  une  longueur  supérieure  à  la  laize 
de  la  pièce  à  plier,  l'écartement  entre  deux  arêtes 
adjacentes  étant  légèrement  supérieur  au  double 
de  l'épaisseur  de  la  pièce,  chaque  logement  ayant 

35  une  profondeur  au  moins  égale  à  la  largeur  de 
pliage  souhaitée, 

b)  quatre  moyens  (6)  de  blocage  du  bord 
avant  d'une  pièce,  chaque  moyen  étant  solidaire 
du  premier  logement  (1a)  de  l'ensemble  de  n  loge- 

40  ments  d'un  quadrant  donné, 
c)  un  jeu  de  n  moyens  de  pénétration  (3a, 

3b,  3c)  ,  faisant  face  à  l'ensemble  de  n  logements 
du  deuxième  quadrant  (B)  ,  assortis  chacun  de 
moyens  de  déplacement  indépendants  entre  une 

45  première  position  dite  de  repos  où  ledit  moyens  de 
pénétration  est  extérieur  à  la  pièce  placée  entre 
celui-ci  et  un  logement  donné,  et  une  seconde 
position  dite  de  pliage  où  ledit  moyen  a  pénétré 
dans  le  logement,  entraînant  la  pièce  à  l'intérieur 

50  du  logement, 
d)  un  jeu  de  n  +  1  moyens  d'extraction  (11a 

à  11d),  faisant  facë"à  l'ensemble  de  n  logements 
du  troisième  quadrant,  chacun  étant  capable  de 
saisir  la  pièce  au  niveau  de  chaque  logement  et  de 

55  sortir  ladite  pièce  dudit  logement. 
2.  Installation  automatique  selon  la  revendica- 

tion  1  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des 
moyens  de  rotation,  commandant  la  rotation  d'un 

4 
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uart  de  tour  du  bâti  supportant  les  4  ensembles 
e  n  logements  ,  dès  que  l'opération  la  plus  lon- 
ue7  soit  blocage,  soit  pliage,  soit  extraction  est 
jrminée. 
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